
Déchèteries 
 

 
Les restrictions d’accès à nos 2 déchèteries intercommunales seront levées à compter du mardi 23 
juin prochain. 
  
A partir de cette date, ce sont de nouveau les modalités indiquées dans le règlement intérieur qui 
seront appliquées, notamment concernant la limitation des apports. 
Les voici pour mémoire : 

 
  
Je me permets toutefois de rappeler qu’un coffre ou une remorque trié en amont, à domicile, permet 
un déchargement beaucoup plus rapide sur site et par conséquent un temps d’attente diminué pour 
les usagers suivants. 
  
N’hésitez pas également à communiquer sur le fait que les premières heures d’ouverture sont 
généralement les plus fréquentées et donc si possible, à éviter. 
   
Cordialement, 
  

 
 


